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Depuis 1995, les dénombrements de la Direction Générale des Forêts, renforcés par le protocole du Réseau RNOOA (2012) 
et la formation de ses membres, ont amélioré la couverture et la fiabilité des comptages des oiseaux d’eau dans les zones 
humides. Les résultats révèlent au moins sept espèces dépassant 20 000 individus et d’importants effectifs d’hivernants, 
notamment des Anatidés, tandis que les recensements de 2019 à 2022 ont été perturbés par la pandémie de COVID-19.
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	 ZONES HUMIDES VISITÉES  
en Algérie de 2009 à 2023

La majorité des sites prospectés se situent dans le 
Nord du pays et couvre les 11 régions du découpage 
régional du réseau RNOOA : une grande diversité de zones 
humides naturelles (chotts, sebkhas, garaas, oueds, lacs, etc.) et 
artificielles (barrages, retenues collinaires, etc.), parfois asséchées 
ou dépourvues d’oiseaux lors des comptages.

© DGF Algérie, Tour du Valat  
sources : DGF Algérie, OSM, HydroSHEDS, 
UN-FAO et EuroGeographics
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Entre 2019 et 2023, plus de 900 observateurs ont 
participé au suivi d’environ 400 zones humides, dont 
45 sites Ramsar, permettant le recensement moyen de 
384 000 oiseaux, répartis en 75 espèces appartenant à 
14 familles. Cette mobilisation exceptionnelle a été rendue 
possible grâce à la coordination du Réseau National des 
Observateurs Ornithologues Algériens (RNOOA).

	 ÉVOLUTION DU NOMBRE D’OISEAUX D’EAU, 
d’espèces et de sites visités (2019-2023)
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	 PRINCIPALES TENDANCES (2019-2023) 
DES POPULATIONS D'OISEAUX D'EAU 

	 ESPÈCES EN DÉCLIN,  
SUR LA PÉRIODE ÉVALUÉE (2019-2023)

Fuligule nyroca (Aythya nyroca)  © Y. Boulenouar

Tournepierre à collier (Arenaria interpres), une des 3 espèces  
de Scolopacidae en déclin  © Y. Boulenouar

	 Il est à noter que l’évaluation du quinquennat 2019–2023 a mis en évidence une tendance régressive chez 10 espèces 
appartenant à 5 familles : Scolopacidae (3 espèces), Anatidae, Charadriidae et Laridae (2 espèces chacune), ainsi que 
Phalacrocoracidae (1 espèce).

Les tendances présentées ci-après sont basées uniquement sur la période 2019–2023. De nombreuses espèces 
communes ne montrent pas de variations statistiquement significatives, probablement en raison de la difficulté 
à dégager une tendance claire et fiable sur une période aussi courte.

*	 Magn. : Magnitude  /  ** ±SE : Standard error. Les tendances montrées dans les tableaux sont au moins significatives à un risque alpha de 5%.

ESPÈCES VALEURS

Nom  
français

Nom  
scientifique

Nb moy. 
d’oiseaux

Nb de 
sites Magn.* ±ES**

Cormoran huppé Gulosus aristotelis 240 5 -4,06 0,93
Barge à queue noire Limosa limosa 188 7 -2,41 0,99

Sterne caugek Thalasseus 
sandvicensis 107 10 -1,08 0,37

Tournepierre à 
collier Arenaria interpres 20 7 -0,50 0,24

Combattant varié Calidris pugnax 158 27 -0,47 0,23

ESPÈCES VALEURS

Nom  
français

Nom  
scientifique

Nb moy. 
d’oiseaux

Nb de 
sites Magn.* ±ES**

Goéland argenté Larus argentatus 1224 18 -0,40 0,12
Fuligule milouin Aythya ferina 2 642 126 -0,31 0,11

Vanneau huppé Vanellus  
vanellus 8 896 68 -0,28 0,10

Gravelot à collier 
interrompu

Charadrius 
alexandrinus 1 502 97 -0,18 0,08

Fuligule nyroca Aythya nyroca 1 823 140 -0,10 0,05
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RÉPARTITION DU FULIGULE NYROCA  
en Algérie durant la période 2019-2023 

	 FULIGULE NYROCA (Aythya nyroca) 
L’espèce Aythya nyroca (Fuligule nyroca) est classée 
en catégorie NT (quasi menacée) sur la Liste rouge de 
l’UICN. En Algérie, elle est observée sur plus de 140 sites, 
principalement situés dans le Nord et le Sud-Ouest du 
pays. Malgré un pic de plus de 2 250 individus en 2021, la 
tendance sur la période étudiée est globalement à la baisse, 
avec un minimum enregistré en 2023 (1 324 individus).
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Tadorne casarca (Tadorna ferruginea)  © Y. Boulenouar

	 L’analyse des données des dénombrements hivernaux des oiseaux d’eau sur la période 2019–2023 révèle une tendance à la 
hausse pour cinq espèces appartenant à trois familles : Anatidae (2 espèces), Recurvirostridae (2 espèces) et Laridae (1 espèce).

	 ESPÈCES EN AUGMENTATION,  
SUR LA PÉRIODE ÉVALUÉE (2019-2023)

*	 Magn. : Magnitude  /  ** ±SE : Standard error. Les tendances montrées dans les tableaux sont au moins significatives à un risque alpha de 5%.

ESPÈCES VALEURS

Nom  
français

Nom  
scientifique

Nb moy. 
d’oiseaux

Nb de 
sites Magn.* ±ES**

Goéland brun Larus fuscus 3 873 42 0,62 0,20
Avocette élégante Recurvirostra avosetta 701 69 0,38 0,11
Tadorne de Belon Tadorna tadorna 21 063 132 0,29 0,10

ESPÈCES VALEURS

Nom  
français

Nom  
scientifique

Nb moy. 
d’oiseaux

Nb de 
sites Magn.* ±ES**

Échasse blanche Himantopus 
himantopus 4 953 164 0,21 0,05

Tadorne casarca Tadorna  
ferruginea 7 056 171 0,16 0,06
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RÉPARTITION DU TADORNE CASARCA  
en Algérie durant la période 2019-2023 

Tadorne de Belon (Tadorna tadorna),  
une des espèces d’Anatidae en augmentation   
© D. Hadj Aissa

	 TADORNE CASARCA (Tadorna ferruginea) 
L’espèce Tadorna ferruginea (Tadorne casarca) est classée 
en catégorie LC (Préoccupation mineure) selon la Liste 
rouge de l’UICN. En Algérie, elle fréquente plus de 170 sites, 
principalement situés dans le Nord-Ouest, les Hauts-
Plateaux et le Sud du pays. Sa population montre une 
tendance à la progression sur la période étudiée, avec un pic 
en 2021 à plus de 10 600 individus, et un minimum de 4 489 
individus en 2019.

	 RECOMMANDATIONS 
Il est recommandé de renforcer le suivi ornithologique en 
intensifiant les observations ciblées sur les espèces en 
augmentation ou en déclin, au sein de leurs sites habituels. 
Il est essentiel d’identifier les causes de ces évolutions afin 
de proposer des plans de gestion adaptés. Cette démarche 
doit d’abord s’appuyer sur le renforcement des capacités des 
observateurs, en particulier pour le groupe des limicoles.



	 17 ZONES HUMIDES POURRAIENT ÊTRE 
RECONNUES D’IMPORTANCE INTERNATIONALE
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Barrage Boughrara •
Barrage de Oued Sarno •
Barrage K'Sob •
C.E.T Corso •
Centre d'épuration des eaux usées de Kouinine •
Chott Aïn El Beïda •
Chott El Hodna •
Chott Gadaine •
Chott Merrouane et Oued Khrouf • •
Chott Tinsilt •
Dayet El Ferd •
Dayet Morsli • •
Fayjet El Ghara •
Garaet El Taref •
Garaet Timerganine •
Grande Sebkha d'Oran • • •
Haouad Tine (Haouadh Tine) •
Houdh Moulay Errechid •
Lac de Sidi-Chami •
Lac de Télamine •
Lac du barrage de Boughezoul •
Lac Fetzara • • •
Magoura •
Marais de Boucédra (Boucedra) (Bouzaaroura ) • •
Marais de la Mekhada • • • •
Réserve Intégrale du Lac Tonga • • •
Retenue d'El-Atteuf • •
Sebkhet Bazer •
Sebkhet El Melah • •
Sebkhet Naâma •
Sebkhet Sefioune • •
Station lagunage de Hassi El Ghella - marecage •

	 ZONES HUMIDES D’IMPORTANCE INTERNATIONALE POUR LES OISEAUX D’EAU 
Identification basée sur les données de comptages de mi-janvier (2019–2023) selon les critères 5 et 6 de 
Ramsar. Les cellules vides dans la colonne “Site Ramsar” indiquent des sites non inscrits au réseau Ramsar.
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Les 3 sites répondant aux critères d’éligibilité pour les deux 
critères Ramsar 5 et 6 sont situés à l’extrême Nord-Est de 
l’Algérie et bénéficient déjà du classement Ramsar.

Plusieurs de ces sites font actuellement l’objet de projets de 
classement. Certains seront intégrés dans le projet en tenant 
compte de cette analyse. À titre d’exemple, on peut citer :
•	 le site de Boucedra à l’Est, important  

pour Oxyura leucocephala et Bubulcus ibis ;
•	 le barrage de Boughrara à l’Ouest,  

pour l’espèce Aythya nyroca ;
•	 le site de Sebkhet Sefioune au Sud,  

pour Phoenicopterus roseus et Tadorna ferruginea.

200 400 km0

Alger

Sites d’importance 
internationale (sur la 
base des données 
DIOE 2019-2023)

Effectifs totaux 
moyens d’oiseaux 
d’eau (2019-2023)

< 15 000
15 000 - 20 000

> 20 000

Critères 5 & 6 Ramsar

Critère 6 Ramsar

Site Ramsar désigné

*	 Pour définir la notion d’habituellement, nous avons appliqué la règle 
suivante (en cours de validation par la COP15 RAMSAR (2025) : une zone 
humide abrite habituellement une population d’oiseaux de taille donnée si : 

1.	 la moyenne du maxima annuel relevé sur cinq ans au moins s’élève, au 
moins, au niveau requis ; 

	 ou
2.	 le nombre requis d’oiseaux au moins est attesté durant, au moins, les deux 

tiers des années pour lesquelles on dispose de données adéquates, le 
nombre total d’années où l’on dispose de données adéquates n’étant pas 
inférieur à trois. 

•	 Critère 5 : une zone humide devrait être considérée 
comme un site d’importance internationale si elle abrite, 
habituellement*, 20 000 oiseaux d’eau ou plus.

•	 Critère 6 : une zone humide devrait être considérée 
comme un site d’importance internationale si elle abrite, 
habituellement*, 1% des individus d’une population d’une 
espèce ou sous espèce d’oiseau d’eau.

L’analyse recense un total de 32 sites répartis sur l’ensemble 
du territoire national, dont :

•	  3 sites déjà classés Ramsar répondant aux critères 5 et 6 ;
•	 12 sites classés Ramsar répondant au critère 6 ;
•	 17 sites éligibles au critère 6 mais non encore classés 

Ramsar, dont :
	 - 14 sites éligibles pour le critère 6 avec une seule espèce ;
	 - 3 sites éligibles pour le critère 6 avec deux espèces.

Ainsi, 17 zones humides pourraient être inscrites sur la 
liste des sites d’importance internationale et bénéficier du 
label Ramsar.

Blongios nain  
(Botarus minutus), 
à Touggourt   
© N. Adamou
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EuroGeographics

	 ZONES HUMIDES  
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	 ZOOM SUR UNE ESPÈCE “PHARE” DU PAYS : 
FLAMANT ROSE (PHOENICOPTERUS ROSEUS)

Présent sur l’ensemble du territoire, ses principales 
colonies se situent à l’est (Sebkhates des Aurès), au sud 
(complexes M’Zab-Mya-Souf et Contreforts du Tadmaït) 
et à l’ouest du pays (complexe Oranais Dahra), avec des 
effectifs atteignant entre 30 000 et 50 000 individus 
durant certaines années (2000–2018), notamment sur des 
sites comme le lac Telamine (Oran), le lac Fetzara (Annaba), 
la Sebkhat Ezzemoul et la Garaet Tarf (Oum El Bouaghi), le 
Chott El Hodna (M’Sila), la Sebkhet Safioune (Ouargla) et la 
Sebkhet El-Maleh (El Meniaa).

Cette abondance a contribué au classement de plusieurs 
sites en zones Ramsar (critères 5 et 6). Les suivis hivernaux 
ont également permis d’identifier l’origine de nombreux 
individus par lecture de bagues. Toutefois, les effectifs 
ont fortement diminué ces dernières années en raison de 
conditions climatiques défavorables et de l’assèchement de 
nombreuses zones humides, réduisant leur capacité d’accueil.

	 TENDANCES ET ABONDANCE  
du Flamant rose durant la période 2019-2023

Durant cette période les tendances ont beaucoup diminué 
par rapport au seuil national, bien que le Flamant rose 
présente des effectifs hivernaux importants comparés aux 
autres espèces. A noter que les faibles tendances sont dues 
à l’assèchement de certains sites, causé par la diminution 
des précipitations d’une année à une autre. Par ailleurs, 
le pic enregistré en 2019 résulte des cas de reproduction 
rapportés en 2017, au Sud de l’Algérie.

Les effectifs les plus élevés ont été recensés dans plus de 
six sites, principalement situés dans les régions du Sud-Est 
et de l’Ouest de l’Algérie. Les trois sites qui ont accueilli le 
plus grand nombre de flamants roses durant cette période 
sont le lac Télamine à Oran, avec une moyenne de 11 650 
individus, suivi de Sebkhet Sefioune à Ouargla, avec une 
moyenne de 10 642 individus, et le Chott Merouane et Oued 
Khrouf, avec une moyenne de 8 367 individus.

Le Flamant rose, protégé par la législation nationale (décret exécutif n°12-235 du 24 mai 2012), est régulièrement 
recensé lors des dénombrements hivernaux des oiseaux d’eau en Algérie, notamment sur les hauts plateaux où il 
fréquente les vastes étendues d’eau salée comme les chotts et sebkhas.
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	 INFOS FLASH 
•	 Famille des Phoenicopteridae
•	 Statut : LC (Préoccupation mineure)
•	 Longévité : état sauvage 30-40 ans, captivité 

70-80 ans
•	 Nombre total de sites habituellement visités 

2019-2023 : 97 sites
•	 Effectif Total moyen sur les 05 années : 41 900

-	 Maxi : 69 000 individus en 2019
-	 Mini : 24 000 individus en 2023

	 RÉPARTITION DU FLAMANT ROSE  
en Algérie durant la période 2019-2023 
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Couché de soleil  
sur le Lac Telamine 
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	 NOUVELLES OBSERVATIONS  
D’ESPÈCES D’OISEAUX D’EAU EN ALGÉRIE 

	 CONCLUSION  

Le mouvement des organismes constitue un processus 
fondamental en écologie et en évolution, et l’analyse 
des forces sélectives structurant la distribution spatiale 
des populations est essentielle pour la conservation 
(Samraoui et al., 2023). La migration, une adaptation 
évolutive caractérisée par des déplacements saisonniers 
directionnels, permet l’exploitation de ressources variables 
ou l’évitement de conditions défavorables (Dingle & Drake, 
2007), tandis que la dispersion correspond à un mouvement 
unidirectionnel depuis le site natal ou de reproduction, 
influençant la dynamique des populations et la connectivité 
écologique (Greenwood & Harvey, 1982 ; Levin et al., 2003).

Les aires de répartition des espèces ont évolué par 
expansions et contractions successives en réponse aux 
changements environnementaux (Van der Jeugd et al., 
2009). En Algérie, la diversité des écosystèmes, combinée 
à l’intensification récente des recherches ornithologiques, 
a conduit à l’enrichissement de l’avifaune nationale, à la 
documentation de l’expansion des aires de répartition et à 
l’identification de nouveaux sites de reproduction (Chedad 
et al., 2020 ; Belakhdar & Chedad, 2023).

Au cours des dernières décennies, la recherche ornithologique en Algérie s’est fortement développée grâce à la 
collaboration entre centres de recherche, universités, institutions, associations et naturalistes. Le Réseau national des 
observateurs ornithologiques algériens, coordonné par la Direction Générale des Forêts, s’est imposé comme une source 
majeure de données fiables, notamment dans les zones humides naturelles et artificielles. Toutefois, face aux enjeux 
actuels, il apparaît nécessaire de renforcer et d’élargir le suivi, en particulier dans le Grand Sud et le long des principales 
voies de migration, ainsi que de promouvoir le classement de certaines zones humides en réserves nationales et le 
contrôle de la nidification des espèces rares et protégées.

Ces dernières décennies, le monde, y compris l’Algérie, a connu des changements notables dans la répartition des 
espèces sous l’effet de facteurs naturels et anthropiques. Jusqu’en 2023, huit nouvelles espèces d’oiseaux d’eau ont été 
ajoutées à la liste nationale, dont sept sont actuellement classées « Préoccupation mineure » par l’UICN : le Héron strié 
(Butorides striata), l’Aigrette à gorge blanche (Egretta gularis), le Vanneau à éperons (Vanellus spinosus), le Bécasseau 
tacheté (Calidris melanotos), la Râle des prés (Crecopsis egregia), le Phalarope à bec large (Phalaropus fulicarius) et la 
Fuligule à tête noire (Aythya affinis) et une, le Flamant nain (Phoeniconaias minor), classée « Quasi menacée ». Dans ce 
contexte, le suivi des nouvelles observations d’espèces migratrices ou occasionnelles demeure essentiel pour renforcer 
les connaissances et adapter les mesures de conservation.
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